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RE au ET E.
Auz Ilonornhlcs Manbrcs do V Assemblée Législative du Canada.

La Rcrjuitc (Ic^ Son!^sig)iés,

Expo:js unspncruGussMENTr-

Quo l(>s cii(:oi!>taiKCs il.ui!) I(;squelle3 so trouve 1j Bas-Can!<Ji doinanilt'iit inipéiii'uscinent la cn'ijtion d'itna

Banrjîjc Jî Gré lit Foncier, qui soit a^si;io sur des bà.o;j S'jli'ioi et m rapiiort avec les bcMM'n-s et les ro.'-sources d«

la c!a«e ;i;jricoli3
;

Quo !a I>.inniio Jo Crédit Foncier devrait ôtrc créée au Capital .'Social do n?i ynil'lon de dollars, divisé en

dix miUcs actio»s de cent dollars chacune, dont un ilixicmc de sousciit et payé sulfirait pour commencer ici

opérations
;

Que la n;arantie provinciale est nécessaire pour faciliter la négctiation des Bons du Crédit Foncier à un

taux d'intérêt ]ai^onnalJ!e et à dus conditions avantageuse-;

Que la garantie provinciale doit ôtre accordée &u Crédit Foncier pour un montant qui ne dépas'cia pas vingt

million de dollars; qui ne devra lui être lourni qu'au/i//- et mesure de ses besoin*, et ^i:r dépôt des obligations

hypothécaires des emprunteurs pour un même montant
;

Que la garantie provinciale ne devrait entraîner aucun contrôle de la part du gouvernement sur les opérations

du C'iédit Foncier ; mjis seulenicnt un droit de surveillance pour s'assurer qu'il n'agit que dans les limites de

la loi et de ses attributions ;

Que l'annuiU; à payer par l'emprunteur doit comprendre l'intérêt, l'amortissement et les frais d^ministration;

Que rintérùl devrait être réglé sur lo taux d'intérêt auquel le Crédit Foncier aura négotié son papier;
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Que les fiais d'adminis^tralion doivent cire fixés à îiit par'ïen" ^
' "• * d^ "^^

Que le taux de Tamorti^scnifent doit être facultatifde hi^Wt de l'emprùtiteur, et réglé dans son obligation

d'emprunt
;
pourvu (jUs sa d?tte ne puisse s'amortir plutôt que dans vingt ans, ni plus tard que dans cinquante ans

;

avec faculté néanmoins de se libérer à volonté après trois mois d'avis;

Que le Crédit Foncier doit être revêtu d'amp'.cs pouvoirs de se faire payei";

Qu'en attendant la réforme du régime liypoiliécaire, le Crédit Foncier doit avoir le moyen de s'assurer

des'liypotliéques occultes (ji'i peuvent exister sur b s propriétés qu'on désirera lui hypothéquer, et le droit d«

les faire ^;«?"5'cv pr( mplement, simplement et économiquement
;

Et vos Requérants ne cesseront de prier.


